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Comment une fraude est détectée(1)

» Méthode

(1) Source : ACFE – 2007 Report to the nation « Occupational Fraud & Abuses »
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QUESTION 1

Est-ce que le vérificateur interne est 
une personne en autorité au sens du 
Code criminel du Canada?



QUESTION 2

Est-ce que le vérificateur interne est 
autorisé à demander et obtenir des 
renseignements personnels sur des 
individus, sans leur consentement, si 
c’est pour détecter, prévenir ou 
enquêter un crime ou une infraction 
à une loi?



QUESTION 3

Est-ce que le vérificateur interne 
et son employeur victime de 
fraude, peuvent accéder à des 
preuves documentaires saisies 
lors d’une perquisition et qui 
sont en  possession des autorités 
policières?



QUESTION 4

Est-ce que les actions d’un 
vérificateur interne pour 
effectuer une copie image ou 
une sauvegarde de données 
informatiques provenant d’un 
ordinateur utilisé par un 
suspect risque de rendre cette 
preuve inadmissible devant le 
tribunal? 



QUESTION 5

Est-ce que l’examen et la 
recherche de courriels d’un 
employé suspect constituent 
une violation de la vie 
privée? 



QUESTION 6

Est-ce que le vérificateur interne 
a le droit d’interroger un 
individu ou un suspect et de 
prendre une déclaration écrite? 



QUESTION 7

Lors d’une enquête, est-il préférable 
d’interroger un suspect:

1. Au début d’une enquête (afin de 
bien orienter l’enquête et de 
minimiser le temps d’enquête)

2. Au cours de l’enquête (à la 
discrétion de l’enquêteur –au fur 
et à mesure de l’avancement de 
l’enquête)

3. Le plus tard possible lors de 
l’enquête? 



QUESTION 8

Est-ce que le vérificateur 
interne a le droit ou le pouvoir 
de fouiller le bureau d’un 
employé suspect? 



QUESTION 9

Est-ce que le vérificateur interne a 
le droit ou le pouvoir de fouiller un 
porte-document personnel d’un 
employé suspect qui se trouve dans 
son bureau? 



NORMES DE VÉRIFICATION INTERNE

2130.A1

» L'audit interne doit évaluer la pertinence et l'efficacité du dispositif 
de contrôle choisi pour faire face aux risques relatifs au 
gouvernement d'entreprise, aux opérations et systèmes 
d'information de l'organisation. Cette évaluation doit porter sur les 
aspects suivants:

» la fiabilité et l'intégrité des informations financières et opérationnelles ;

» l'efficacité et l'efficience des opérations ;

» la protection des actifs ;

» le respect des lois, règlements et contrats.



NORMES DE VÉRIFICATION INTERNE

2210.A2

» En détaillant les objectifs de la mission, les auditeurs internes 
doivent tenir compte de la probabilité qu'il existe des erreurs 
significatives, des cas de fraudes ou de non conformité et d’autres 
risques importants.



NORMES DE VÉRIFICATION INTERNE

1210.A1

» Le responsable de l'audit interne doit obtenir l'avis et l'assistance de 
personnes qualifiées si les auditeurs internes ne possèdent pas les 
connaissances, le savoir-faire et les autres compétences nécessaires 
pour s'acquitter de tout ou partie de leur mission

1210.A2

» Les auditeurs internes doivent posséder des connaissances 
suffisantes pour évaluer le risque de fraude et la façon dont ce 
risque est géré par l’organisation. Toutefois, ils ne sont pas censés 
posséder l'expertise d'une personne dont la responsabilité première 
est la détection et l'investigation des fraudes

»



NORMES DE VÉRIFICATION INTERNE

1220 Conscience professionnelle

» Les auditeurs internes doivent apporter à leur travail la diligence et 
le savoir-faire que l'on peut attendre d'un auditeur interne 
raisonnablement averti et compétent. La conscience professionnelle 
n'implique pas l'infaillibilité

2120.A2 

» L’audit interne doit évaluer la possibilité de fraude et la manière 
dont ce risque est géré par l’organisation



NORMES DE VÉRIFICATION INTERNE

1220.A1

» Les auditeurs internes doivent apporter tout le soin nécessaire à leur 
pratique professionnelle en prenant en considération les éléments 
suivants :

» l'étendue du travail nécessaire pour atteindre les objectifs de la mission;

» la complexité relative, la matérialité ou le caractère significatif des 
domaines auxquels sont appliquées les procédures propres aux 
missions d'assurance ;

» l’adéquation et l'efficacité des processus de gouvernement d entreprise, 
de management des risques et de contrôle ;

» la probabilité d'erreurs significatives, de fraudes ou de non-conformité;

» le coût de la mise en place des contrôles par rapport aux avantages 
escomptés.



NORMES DE VÉRIFICATION INTERNE

2060 Rapports à la Direction Générale et au Conseil

» Le responsable de l'audit interne doit rendre compte 
périodiquement à la Direction Générale et au Conseil des missions, 
des pouvoirs et des responsabilités de l'audit interne, ainsi que du 
degré de réalisation du plan d’audit. Il doit plus particulièrement 
rendre compte :

» de l’exposition aux risques significatifs (y compris des risques de 
fraude) et des contrôles correspondants ;

» des sujets relatifs au gouvernement d entreprise et ;

» de tout autre problème répondant à un besoin ou à une demande de la 
Direction Générale ou du Conseil.



POINTS DE DISCUSSIONS

» Rôle du vérificateur interne dans la détection, l’enquête et la 
prévention de la fraude

» Politique interne sur la Vérification interne

» Politique sur la fraude et autres pratiques illicites

» Formation et expérience du vérificateur interne en enquête de 
fraudes



POINTS DE DISCUSSIONS

» Risques, conséquences et impacts possibles (les plus 
fréquents):

» Représailles auprès du vérificateur interne

» Devoirs et obligations de rapporter une fraude si on est membre 
d’une corporation professionnelle (CA, CGA, CMA)

» Protection des réputations

» Atteinte à la vie privée

» Erreurs dans les étapes et procédures d’enquêtes

» Recours à des techniques d’enquêtes illégales ou inappropriées

» Inadmisssibilité de la preuve

» Accès à des renseignements personnels sans autorisation



POINTS DE DISCUSSIONS

» Risques, conséquences et impacts possibles (les plus 
fréquents):

» Contamination de la preuve

» Chaîne de possession des évidences

» Perception d’indépendance

» Connaissances inadéquates des techniques d’entrevue et 
d’interrogatoire

» Fouilles abusives

» Absence de contacts nécessaires

» Risques de poursuite de la part du suspect

» Préjudice pouvant être causé à l’entreprise ou l’organisation



PÉRIODE DE QUESTIONS


